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DIVORCE ET LES DROITS DE L'EGLISE 1

1oýur bien compreni.,idre la raison d'être et la Imortee dlu
[t arilil faut nous souvenir que le (Canada n'et
Lus8 un pays [protestanLt qu'unii pays catholique. C'est
Y, où il y a esproteïtants et dles catholîiques qui
cent de vivre en hiarmnonie. Si les catholiques doi-
ellir ýomp)te des opinions reliieses de leurs frères

eu 'MXi à leur tour doivýesit respecter les nôitrms
lesroetat ne sont pas teins pratiqnument de se
ttre aux driset urescriptions> de notre Elerien

jnistilie dle les ignorer dns la condite des affares

'*est pourtant cequiot fait l'an dernier. Eni p-)a
iit les débats qui e, sont déolsatour du projet ,le
Mf. ŽNiukle, " on est surpis de voir que leA éener

VOrle 1nont mêmIIe pas pris la peille de ilistitier Iliur
teilnent sur le pouv1\oir de H-g;se Ilie semlnIt
,tre rendu cmpte qu'en légiféranit sur le mariage, ilsý
ent ue main sarkesuri une chlose religieuse et va
l'p11 des droits les plus sacré,s de l'Bg1ise romlainec.
peut pourtant pais sujposer qui'aprèýs les discussions

unlI(e: quii ont eul lieu jadis autour dul "Xetere
1111f proestnt ignorent que pour. deux millions et
(lahlqe,-s--ie pour plus d'un11 tiers de la
itio totale du Mamdam-le mariage chirétien reste aul
ýnne sioelu nne auil enAe un sacremIent, ue
par onéun,à laqjuelle lgline permet pas à
dle tmnehier. Alors omnment expliquer le sans-gàue

equel le., dfenseuirs dui divoree ont éc-arté les préten-
des ctoius
;ans doute I. (Nel isait, en présentant son projet
qu'il n'avait nullement l'intention de froisser nos Pon-

ts religieuses et qu'il enmdit pour cela rest sur

Nos lee-teuIrmapn n garnm dolte av'e plaisir que l'au-
Pt f Fnu ffiAt miiie urocha4iiu(ýeet



Lf C REVUE D)OMINICAINEr

le *terrain strictement légal. M ais il1 avait le tort d-qu'en des matières comme le mariage, le point deyi
etile 4 pint de verloUý,q4Iý u--lasavoir ýJ 4AAcÎôté et inêzue au-dessus des drolftsý légaux de 'Etat, lelégaux at si, do l'Eglis£. -Voilà des affimation qpartie de ce. que, nus appelons nos convjc tious 'l-eiqeûnitions que tonte l1oi en faveur du dîvOrIeý qNýidçe 'e veuille Qu non, Ile p)oUVit que profodâ1xeý

l nous a oncç paru, opportun de résu.i r i(iment l'nsineet dela~ tEéolog9ie catholique txouôhldit rectifs de l1'Eg1i,q et de 'Etat sur le r.chrtin.Cet eiiseigneiînt nos députés Patholquténu de l~ereeter et de le défendre au Parlement
prtout ailleurs. Quant aux dépuités protestanits, n1efeon oir qu'eux aussi devraient en tenir con111ItlI' îintérêt 'de la paix rlgeuse d'abord, et puis parvUs--vi de l'élment ctoique.

Tout cé que nous allons dire dut lariage danssent , én doit 's'entenre 7évidemmuent qiue duge hr EgI.sene ses jami ewn u poilgl!atif sur1 ceux ýii n1onit Fa'4tê bkpý Le iarveX-ireý n tanto tesu iia b)ien
du x)ivoi fivi. Cestdoé àluiquil, appartient

t"inr ls f)rmJit(s qi diý ns toi e e ltrw

fi
I varai-fs(1 nit ,-. Tout

Tof (i qIwjl tteit di 1a111lg
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Lexira<~ chvtina été ecil et de par la 'volonté iu'

;f la dignitàéla de màcenèTt. (Yest l'enlseigiOe

dnu Concfile de(, Treiile ' solidenient établi par la d1Oc-.

(Ir S. Palil ~ et cofrépar'in traditiVo eéiat

10 t.Il es (d0110 îiç be e:ntelmetsun-
l-Et 4cýllI( lu ites les o le'.urntiurelles (.est à

isé té la neéia ét oi e 'Ea e peult sansl
e&ers lesdôt d El faIire Ies lo~is qi attel-

l'aAe (,Ii tiant , pusi'ef.

0U 11, WS OI)j etéia PC pcl-tle (Iue > le earias [ estin

PlCl1t. il et a i55gi:1Wfl ontrat. et Off-11 1om e tel Il

ent îi o4'dre politique e't dOit é-tl- -ollni; :11x lois (le a

flflc3 séefflière. Cette distinctioni entre le contrat et le

ment, inventée par les galcn orsouIstraire le

ag l 'aultorité dje lý'glise. a été. qéprouv\ée à piluieulrs

ses et en partipillielr par Pie lx, daus sét letti 'e du 19

Ilibre 1S.52, ail roi de Sar-daigne. "C'est linx doginI de

ýerivait l Pontife. qele aiaea é'té é'levé par 1'tO

ieuar àéu-Ors ji dfrnité de (lrimut e soi-te

le iSûcremel(nt n'"est pas ti1n0 qEIalIté acoideutellk siiiaýio1;

i on1trat, miais qul'il estd (lîee dii mar mee .

pelit <loive pluls être qlfIeýti on polr l'Il ctatl)oliqIe de,

r(I4 cotrat du( scruhniJ nj'ýY -a 111 U ntr

fI vieft Sajoliter i.ln sah7ellent; vi a i eoiicurti- qi,

i ~ ~ ~ l dV1 f b. 11nité dé conra ~I0t i et

Mllenit constiti eut lin tblnt lnlué d'lk.eligrieux et

it 'ne peuit toelieer alil j0-remier sans por'telt lrw ini Pa-

r, sli le seemid.
Que l'Etat abanidonnie doue à l'Eglisc, tout ce quli met

vise la valeut ne~ dit lien cjua.A elle de riégler

ornialt6% dle la d&értO u miaviagc . èWefe d'Mablir
hV4~S emédieient <qu Ou ent la ilorinl té;, à e

ýr.nldre vonnîliqstanve desý eutemtrxlna e Po

!ùr en. ý oiverairl slur la validité 01, la nIlit' du'
Ton ces éhoes et d'auitres en(oreb4 ~l

-- ,v 'irn-,evl de la %o-



itta ax drOit6 qu'elle tient de son divink fonidlteur.arcontr-e, jamais elle n'a élevé de pétuin uquiapprtett el, Propre à l'Etat, à savoir, Sur tout eregarde les relations extrinsèques du contrat avec la socicivile. Que lEJat exige des Conjoin±ts notificationi et egistremetit des mi nages3 conclus; wu'il sanctionnlte deiPouvoir le contrat et lui assure ses eff'ets dan s le doniaCivil; qu'il règle tout ce qui regarde la suceio dles biInatrù1 nniax c'est son droit. -Mais s'il outrepasse cesraites, il viole lin territoire qu ,i nie lui appartient pas, elprovoque entre l'Eglise et l'Etat des dissensýionis et des eflit, qui i-cetristent et troublent, la coniscienc-e religliusepeuples.

1l est évient 4  s re que nous venons de dir'e,toute loi sur le divor(e lst'ne violation flagrante desý dride 'glisýe. 01u bien, Pli effet, les épouIx -1Ichrtienis - qiýque soit prI ailleurs leur.cneso religieuse -- se S4maissuivanlt les rèlsî ses par 'gisOU bien ils nlonit tenul aUcun1 comlpte. 'S'ils n'en ont tenul alvu nCOnIinon seulement leur mar'1-iaIlge n'est pas un sacr-ellent, 1Iaieali.-a pis méniewý de mariage. 'Le seul effet du1 divor-ce danscas ser d'annuifler les effet, civils de cette union. Si au citraire, ils sc sont 9aié eloni les règles établies par ]Tis14e, alors leur mariage est unl VI-ai Sacrement et li.et ne,pas plu v toucher qu'il ne( peut touéher aux aurswaieént, instituées par U>aus-C1jrist et dont la garde a é-té V(fié à l'Eglise.
COSera dalerpour eux,ý unle entreprise ifrap]

lui les éoux Ceront i l qun uaéuierié devant 1i

I Lettre de r ro jimbrie 1UO )îvr pst
2 11 "Entr leqs fWe 1 é e 1 .S eum bqt v avoir cde iitrlaged qui te.~ nn ePq11l1 I t'reu eett rais, toute niwil

I'ho qun ci 411Ofemelful 
l'l s. qu se fit eKIl 4v u -n u#n su n'tI Na ie el 1ea 1, u 1s%7au



LE IVREET LES DROITS DE L'EGLISt

se fas pas illusion, pour nous une loi comme
i'el serla iarris une et toutes les se-ltencles qu'&O11

reteront toujours à nos yeux commer de n~ulle va-

sndéputé protestant, il est vrai n'admet l'eisegne-~
B nous venlons d'exposer et notre intention n'est pasi
r imposer. Tout ce que nous leur demandons, c'est

ppele que eteneent est sacré pour nous, et
Et iter oBt no le leur demandons au nofli d'une
saine poIitiqule.
ne doivent Pas Oublier, en effet, que pour, plus de
Ilions et demi dle leurs comlpatiotes, unie loi .comme
fut présenit&e à la dernière eession est uni attentat
aux droits dle leur Eglise et une atteinite à leurs

inis les plus inie. La constitution canadienne
r permettre de violet- ces droits et de froi.sser ces
tus, niais la ni'est pas la question. Il s'agit de sa-,

àsun pay' s oii unie minorité catholique est appelée
au milieu d'unie miajoritéý protestanite, elec doit

ampLe desovcin religieuses de celle-là. Et il
ml1f que la qulestion é'ýtant a1insi poýséev la rélponise ne
de doute.'1
a plus, touitefois. Sous prétendons qu'une loi ern-

iii'onl a1 v.oulu, qui'un, veutenor nus imposer vieil-

lUre o -tel,- air mloins4, cii1 tant qu'il s'a id
des catholiquies -_ au1 libre exercice de notre cutile
nous a été garanti par l'Acte de~Qôbc
nous voulonsiý être bien vompris. NosmettoJns dle

point de vuel( stictemenit <eonstitutictiimel qpli est va

le notre om tec.Nous nie nous demandons pas

trlemestF aao le povoir de modifier l'artiele
cod4e civil de Québeev et d'yv initroduire le divoros;.

Rodal)lpill LiIÂMLeX âvatt déjil dm1luêý ei 191<>, l W00

mvio ài la1 <,1ani1trý -ity miauy ppl, ailily lJy the
lit tbi1Hoz$ maringeI ta elsldi'ed44 w; onIy a 441 con-

ri) many iotbCqrS, virtatlly ii a rsxta itiuorItY iii
ity (esmbo(igrac11~A ir aail e rai. vrarlg 1i aDre
vIl (4nItrat: lb rohmt £110ertr A'ritiv

ai (,rt~ . . nli l ue gtes eat ilas C uito f ct



Toutee ue nue isos, &st i:par 1-articie
d~ ù5bc d 1r4 'Ax4etr a au o de auxdtt~a8ea à,d leibre, (1rce ae il.~î

le n a rl a e et p o lr l E a e d v e l ~ r s e

eordave~l'anienn léIslai ,ý drçie Sen vifi

lgllat.(t (li Cimada.n~ ufit

1wlu~it diilt,mn iatme ç~io vrai( iarl de

~iu ou ,11101111 dl~roV'dtý proikstarnl.

quand il a dg'r Tt libre i (Ilé de otr& leurà pint dée rue. m.ý bâi ait ua?1revenit -e plar. E oo pmîit de vule. Bls~~~toif 11 aui t Ildro)i fs* fi d1-0 Il )1s qui ittreileu du'1 ie.n eo.iigl-. Lui i erfvr lii
d

lla f>m I)tii es (11b40 f p
V d ofro, i



L' IVRE T LE, DI1sT DELE0RE

la Z11)1éllltie

teiuporè MMslsxut~r5 it le milag-e n'en

Soltplrcsprol tat cQI[lltl pouir piU Illle

~ligeus ex m~xe tmpsque tyle. or; ,Serait-il
te dns ue qustio come ~cle4à le prlmet

&!S e dux es rincpals éliss d Canada ?

~1n 'ot ai utdroit léald' 11rvni pour eln-

us dewandou~, tn dernier lieu,. au lemnéô&

&ia dudivrce à aus dutroluble qu'un tel -oil-

ruit par vvréer tt elum tard an lvwt conscineS.

MA.iui1 wu le dlmisios pilus h1au1t, l'Fglso ne rmonnal

Flat le d1roit dle sprrceux quielle auvai unis. D&-

auix yeulx de la itt civile, ilsz resteront mariés

1.4u, et ausiS, devant leu1r Consiene S-1l% %ont ca-

eA QueLt danis <un moment do plas-sion oui dans Vlhbseur-

t, lsg seront plour le reste dle leukr vie tiraillé,; entre

t0i r uc iireqi neV recozrnaliflflt que lu -e

01r1 tllta u les li [It 1au H i -1,on1 .'s et e

ra'ilait, 'uervU maldic tion qll'1-1il met dansl la

de, f & i le et rli giu s lo i d a a , h l

~~rde, ui u aaitproms h liert etle IK'onbttir
n'y IouYuL .11 apra tat d'atres quela .iI*



104 REVUE DOMuICAINE

duire dans notr-e Pa ys encore si croyant? A -t-il intérêt à
jeter ientre les deux races, déjà si divisées ce nouvel élément
de discorde?~ Pourquioi dresser, en fac de I'Eglise qui est
celle de toute une partie de la population. une loi qui aua
été imposée contre son gré par l'autre partie?~

On nons dira, peuit-être: que l'IEglise cède et le conflit
n'existera plus. 1!E,-'1ilsc ne peut pas cé,der. CDe n'est pai



LE DIVORCE ET LES DROITS DE L'EGLISE

CONOLUSION: Nous savons tous que nos sénateurs
nos députés catlicoliques ne prennent d'ordinaire aucune
rt à la discussion ni eu vote des bis privés de divorce.
itrefois, sousý l'Union, on faisait autrement et l'on croyait
iý c'était mieux. Ainsi le deux juillet, 1864, à propos du
1 de divorce Benning, le premier ministre, Sir E tienne-
seal Taché se leva et dit: "Je m'oppose ýà la seconde lec-

edu bill et je le fais sur le principe que le divorce est
Ài-chrétien et anti-national. .. Te serais fâché de blesser
.sentimnents de qui qjue ce soit, mais nous avons là proté-
la sociétéý et nous avons certains devoirs à remplir. Pour
part, je manquerais ýà nma conscience-, ma religiJon et

n pays si je ne m'opposais à ce bill"' Le bull fut voté
ý61 contre 42, mais une affirmation de principe comme

le-là valait un vote.
Nous n'avons pas l'intention pourtant d'incriminer-

>stention de nos génateuxs et de nos députés. Cette abs-
tion qui, l'an der-nier, quand il s'est agi de l'introdue-
a du divorce par M. Niekle, eût été une grande erreur et
3 grande faute, peut facilement se comprendre quand il
s'agit que d'un bill privé de divorce. Et nous ne la mou-
ions que pour m~ettre en présence deux attitudes.

its Vi
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lla eeurii1 aux har9ls el

lenandaient auix ()rianiç1s ~
si.-,s piJosopbes 1répqUiiný y :qq l

-U 1ll '. * , e

sdans le0'ý Qrd 'Ce~.tte, exp qJatIo Iý eytý1 paS
ia la v,ýi, js eu p88uW

en mettaût u .ne aulreéole ie plunsý aitï fronit d ce'lui
jUIs, étions' ji~ >bH'~"
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grand Victor Cousin parvenu à la fin de sa
philosophe avait beaucoup étudié, mais, vois-
le catéchisme que tu sais, toi." Après cette i
que nous comprenions mieux la faiblesse de la
ne privée des lumières de la foi, et le prix
de l'instruction religieuse. Et les plus jeui



SOUVENIRS DE COLLIGE

e nous no0us ci-oyions capables des plus durs sacrifices -pour,
iintenir la gloire de Dieu et de son lEglise.

les aqnciens élèves du fSéminaire des Trojs-ýRivières
t dû se rapYpeler souvent, surtout depuis 1914, ces paroles
"ivieux prophète":'- "VOUA êtes jeunes, mnes enfants, vous

rrez bien des choses étonnantes; moi, je suis vieux, je ne
rrai pas cela. Il se forme des nuages à l'horizon, la tem-
te s'en vient... L'E~urope dort sur un volcan." Le pro-
,ýe des idées libérales-et de la force brutale l'épouvantait.
voyait venir, à la suite, des théories révolutionnaires et

ti-(,hrétienues, la tempête de fer et de feu qui ravageait
monde hier encore. Il voyait aussi, avec une profonde
stesse, les terribles malheurs qui menacent notre patrie,
ree ýque le mépris du devoir, l'injustice, l'égoïsme abject
la libre pensée établissent peu à peu leur demeure en

Lre jeune pays. L'homme de Dieu avait étudi'é l'histoire,
criture sainte, et~, dans ses longues méditationis et ses
loques avec le Maître, il avait appris que les peuples coin-

les individus qui veulent tenir tête à Dieu et mépriser
loi sainte s'en vont vers les pires catastrophes-. Avec quel
érêt nous écoutions ces choses, avec quelle 6motion nuis
vions alors les comimentaires du psaiune lie: "Pour
À les Nations ont-elles frémi, et les peuples ont-ils formé~
; complots absurdes"?~ Alh! si. parmi les petits Tri-
us -de ce temps-là, il en est qui désertèrent nos drapeaux,
B voix mystérieuse doit s'élevcr du fond de leur conscien-
et crier: "Souviens-toi des enseignements de ta jeune&-

Souviens-toi du vieil éyîvqie qui t'indiquait alors la rou-
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Lie enthousiasme facilement nUême
'is fhfs'béai éö

e. Il e u'i;ïeý cli~am à7hi
la vrephis mé6r nél



SE~IR~' D1~ COLL~GE

uissi iii~i' uffl't, a l'esprit -souple, au veile flxbe, Avec
lous, les <6è il 'a ifldaît pesquûe tous les sujetà et sa-
ait se mettre touj'ours là nbôtre 'xifveaii. ,J e yt-être

iLéj à dit, non seulement nous P~ouvions l1e ëoiedré, mais
onsyle imgé, pittoic-eqiL r im-primiait, la, vérit6 dizis les

pemoires les plus ingrates. 'Qui naese rappelle ses -entrb-
ieu S1,r1 les, t11ýr1esde.; l'astronoiiié Elaimn-arioi, sur les

ottiïes flu- C#ob>ral Sloy<*dk de- Riseaiu,-sur. -les' sublirmités
L~ l'tp;ah~te ;-in i~ sice de n1i&~éialismfeý de

ou j l.l ri(4esse, 41i fait bor '-e reniinir-les eonsidéra-
ions dle M_-gr Laf1êehe sur 1,à poiisùrdu divin Maître à. &à-
au; i(L x~ ne v t pas seleet de -paini, 'îmis de tou-

~po~qui sort à iei d e I Iieui''

Cà-sýi sns '-il, 'avc w'1qe 'têm ~ JpRe-
üj 11iav ý1 ç)x,- i plaî antû u- lsov-era sans malluq

leû 'perdr* (le sa7 dignite-, anis aasuirno
ýôle d'édiicateur. Un bon sourire slur les lèvres, il nons ré-
)était- e ern nemëitnait- le- vixproverbe: 'lPierre qui roule

i'axase p~as inçpusse."ý _-"Aýpprenez toit ce. que vouts pour-
.e~~dîa~2tTout' sert. Pans les issions de ''iuest, j'ai

ýté <èharpentier, Menuisier, 1 rnêmie cisinier."ý Il aimait à
cntrses aventures de novice cuisinier. M-\gr Laflècihe

tvait des noitions de -musique plus qu'ordinaires. Avec
juielle dlcaes il eompli men tait les chaniteurs et les mu'-

ýieîens -du Séinaire, en particuilier le professeur Weber
lout la clariniette enchanteresse ravissait les Trifluiviens. En

lerminant ses compliments, le vieil v que qi tirait de tout
ine morale chirétieiine, disait:,. "Puisque la musique est si
jelle sur la terre, que sera-t-elle au ciel, pendant toutel'éter-
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Si le ciel
Autant de jugt

Tu n'aura
Descendu dans

Je n'en finiraii
Ili-, mnéne sommair,
ui bien son coeur e'
sainteté, de sa ca
abandon~ vomplet à
cité de son âme, sa
bien gros volume po

En rédigeant c
pêle-mêle quelques

moete hommaze

par exuellence
e au menton,

de tout
ICI 110is

la volonté de Dieu,
char mante humilit

>ur tout dire.
es notes, j'ai vouýl1u
souvenirs agréables,
à l'une de nos lo

il, Cie lois par ýsou,
ar la belle siznp4i.
qu'il faudrait un

npion

Troi-Riièrs, SminireSaint-Josepht, 19



LA VIE DE, LA GRÂCE

L'ESPBRANCE
La vie de la grâce e,,t une vie surnaturelle du plus hauti-ré. Elle résuil te de _ce que Dieu en lui-même se fait dansime principe de vie, non d'une vie quelconque, ni d'unee qui serait dans son espèce une vie purement humaine,agis d'une vie proprement divine, c'est4à-dire appartenant

Lr nature !à Dieu seul.
Il se fait d'abord principe subjectif d'une telle vie.ans de pr6ciéeiiets articles, nous avons expliqué commient.

nous sixffiradlerpeetrsscntmnpulao-
.)iédslecteurs qui ne les auriaient pas sous la main.C'est en imprimant dans l'âme des qualités déiformes

i tiennent sa place, la place de sa nature et de ses attributsmnanents, et dont la préseuvce dans l'âme lui confèree le,ma pouvoir et les umoines droits que si en lui-nmême, etis intermédiaire, Dieu s'unissait là elle pour servir deincipe aux opérations divino-humaines qui doivent en pro-
ler.

L'une de ces qualités divinise la substance de l'âme, etsurajoute une nature positivement divine; c'est la grâ-
8nttifiante.
D'autres rempli,-sent une fonction pareille dans ses fa-

tés spciaemet dans ses facultés maîtresses qui sont

On appelle ces dernières des vertus théiologales ou divi-SElles méritent ce nom. d'ab~ord flA1%A t-.l1no iiIu .
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qui divinisent l'il
tenant, en suivanl
qui ont pour sgg

L'une est ':
commencerons pa

considérer main-
ie méthode, celles

V A-J
est la Charité. Nous

cree.

114
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possio e t sueanmn iaiine lle~etl
~4~léi~tl '1 ef~1 rîi iel c
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smme, quand il le
la béatitude. Je
D'abord pour la r
si l'amour de cett
Oharité, il l'enfan
ctompaa-né d'espéra

en, et place en lu
ils n'ont pas tort
re. A savoir qui
même l'amour di
irvu qu'il soit ac

serait-on pas pé
personne dont oi

Nous



LA VIE DE LA GRÂCE

part que Dieu lui-mêème s'intéresse personnellement au bon-
keur de l'être humain, et surtout qu'il se fasse sa béatitude
comeme il est par nature la sienne propre, c'est là un fait
tontingent, dépendant de -sa libre volonté, dont il peut seul
donner l'assurance.

Nous venons de mentionner ce qu'on appelle l'objet ina-
tériel de l'Espérance théologale: c'est encore Dieu en lui-
même. Elle attend de Dieu le bonheur; de plus ce bonheur
qu'elle attend c'est Dieu, le souverain Bien, Comme on l'a
dit, elle dérive d'un an-our de Dieu, qui le lait désirer en
epn ahsencee, qui Lait jouir de lui par antipation, et trouver
en lui le bonheur. iSpe gavdentes. Nous le répétons elle
oriente vers Dieu en lui-même, t-t arrête sur lui l'effort ins-
tinctif de l'âme humaine vers le bonheur.

Tel est en soi l'objet de l'Espérance; comme vertu
elle s'étend jusque là. Afais, nous l'avons déj*à remarqué,
les actes qui en procèdent ne sont pas toujours aussi expli-
eites. Le Chrétien qui les formiule, trop souvent pense peu,
etquelques fois sait à peine, que la vie éternelle objet de sou
attente, est la Jouissance de Dieu en lui-même. Son acte
est cependant un acte d'Espérance divine, parce que, 'uimp
citement, il tend vers l'objet propre de celle-ci, et il découle
d'elle. -Nous en dirons autant des actes qui n'expriment ell
termies exprès que l'espérance d'échapper à la damnation.

Esse rangent encore sous l'Esp6irance théologale, s'ils eti
eik le motif. l'objet formeèl, la volonté de Dieu, son désir de
sauvyer tous honines, e est.&-dire de faire lui-même leur f éli-
.ité éternelle.

L'oni peu~t eséer de Dieu les biens -temporels. Une
telle eap(urance rentrera dans l'Esp'rance théok'gale dans la
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DANS L'EGLISE ET DANS L'ORDRE

"Dirons-nous que pareille force est de la vertu? Non
1s dirons que c'est de la barbarie et de la bestialité. On
ýst pas un héros, parce que l'on sait combattre, souffrir et
urir, on est un héros parce que l'on sait combattre, souf-
r et mourir pour la justice."

L'orateur marche sûrement dans la voie droite où il a
mté, comme dans des bornes solides, les citations de
ivangile et des Pères de lEglise. Le verbe latin marque
étapes dans son discours. Il les accomplit, fort et régu-

r. Il ne va jamais plus vite; il ne s'arrête jamais. S'il
xalte, c'est que la routc passe sur la hauteur et qu'il dé-
ivre un horizon plus large. Il ne liii faut qu'un geste
ir embrasser le paysage. Il continue. La route s'achève.
. sait seulement qu'il va finir parce qu'il avait montré
-meie, en partant, le but et les étapes.

Le Carême, pour lui, est une route plus longue pnour
uelle il se prépare toute 'année. 1l ne prêche plus ail-
rs, depuis qu'il est àonférencier à Notre-Dame. Il a fal-des fêtes comme la consécration de la Basilique de 3Vont-
rtre, le centenaire d'Ozianam ou de Veuillot pour qu'ilnuonçat des discours extraordinaires. Mais, dans un coin
sible de Paris qu'il ne quitte presque jamais, il demeure
: pentes de Passv qui domine la Seine proche, avec quel-
ýs frères qui travaillent comme lui. Là, patiemment,
aborent les paroles essentielles qui feront retentir quel-
s miutes les voûtes de la .athédrale de Paris. Là, de-
s dix-huit ans déjè, après saint Thomas d'Aquin. le
P. Janvier construit Pexposé de la morale eatholique.

1 oeuvre n'est pas acvée.

André ROUssEAUX
A ction française, Paris, 23 février 1920.

L'ORD~RE
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dédiée à la Vierge dominicaine, sainte Rose de Lima. Le
type d'architecture auquel on s'est arrêté reproduit ce que
l'on trouve de plus achevé dans les antiques monuments d»
la civilisation indienne antérieure à la colonisation euro-
péenne. On projette de faire de cette basilique, dédiée à
celle que, dès 1671, le Pape Clément X donnait comme
patronne à l'Amérique, aux Indes et aux Philippines, ux
véritable mémorial de l'établissement du christianisme 0&
ces contrées.
DANS TA ProVINCE

-Le dimanche 7 mars, on célébrait solennellement
dans nos églises la fête de S. Thomas d'Aquin, Patron de
toutes les Ecoles catholiques.

A Saint-Jean-Baptiste d'Ottawa, l'officiant fut le R.
P. Albert Marion, O. P., professeur de philosophie, assisté
des RR. PP. Gaudreau et Trudel, comme diacre et sous-
diacre. Le sermon a été prononcé par le R. P. Albert Mi-
gneault, professeur d'apologétique, qui avait pris comme su-
jet: "L'Eucharistie principe de Sainteté en S. Thomas
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,coud comme Socius, au, Chapitre g'éa el et-

-La station quadragésimale, est prêchée à la IBasiliquetawa, par le T. R. P. Raymond-M. Rouleau qui a choi-nime sujet: "Le mariage". Il est assisté dans le travail)mitant des retraitei par le R. P. Thomas Houle.

FR. IDomENico

RECENSIONS

"LES SEMAINES SOCIALES"
'oeuvre des Semaines Sociales consiste A étudier, a la lumièredoctrine catholique, les problèmes sociaux dle l'heure présente.ces problèmes, il en est qui reltývent de l'activité personnelleP,qu'ils sont néýs d'une méconnaissance des devoirs individueqs;est aussi qui relovent de l'activité colleýctive, parce qu'ils pro-ýnt de l'oubli d'une fonction qui doit étre exercé,e par les ina-fps elles-mêmes.
'est sur ce champ immense que les Semaines Sociles déploientctivité, Elles s'efforcent, par u enseignement à la fois doc-et pratique, de former une élite qui fera revivre dans less, les inistitutions et les lois, l'esprit chrétien.4t enseignemneft est donné sous forme de cours. Il ne com-aucune séance de discussion et n'est pas suivi dle voeux corn-ns les congrès. En dehors dles séances, les professeurs se pré-ux questifons posées par lsauditeurs.ýsaurnditeurs sont des hommes d'éýtude, ou d'action ve(nus,. deles rég,,ions et 'appartenant à tous les miiu.Ils comptountSemaine Sociale pour les aider à orienter et préciser lersur le terrain de l'action socijale.nidées en Franee en 1904, les Senatines Sociales se sont 'ra-mnt développées, Presque tous les pays dle l'Europe et quel-,is de&i'Amnérlque du Sud ont voulu profiter die leurs bienfaits.dci maintenant le tour du Ganada. Sous les auspices deSociale Populaire et le haut patronagede Sa Grandeur Mgrýs.une première Semaine Sociale canadienne niin li
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touche à la ,pratique extérieure des Sacreme
taux, aux Lieux et aux Temps sacrés, au Cu
re de l'Eglise, aux Ecoles et aux Livres, aux
Des lors, on comprend que cette partie soit u
aue les autres. - Le livre IV. des Proels. I


